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CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE DU 
PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL
[bookmark: _GoBack]Réunion de consultation sur le rôle des organisations non gouvernementales accréditées dans le cadre de la Convention de 2003 pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel 
Siège de l’UNESCO, Paris, Salle XI
18 avril 2019
Ordre du jour
	10:00-10:15
	Ouverture
· M. Ernesto Ottone R., Sous-Directeur général pour la culture, UNESCO

	10:15-10:30
	Présentation des objectifs, des méthodes de travail et de l’ordre du jour

	10:30-13:00
	Session 1 : Identification des fonctions consultatives des ONG accréditées et examen des critères d’accréditation
· Brève présentation par le Secrétariat (10 min)
· Brève présentation par le Forum des ONG-PCI (10 min)
· Brève présentation par le groupe de travail informel ad hoc à composition non limitée (10 min)
· Débat général modéré par le Secrétariat (2h)

	13:00-15:00
	Pause déjeuner

	15:00-17:00
	Session 2 : Définition du système d’accréditation pour les ONG (processus et responsabilités)  
· Brève présentation par le Secrétariat (5 min)
· Brève présentation par le Forum des ONG-PCI (5 min)
· Débat général modéré par le Secrétariat (1h50)

	17:00-17:45
	Prochaines étapes et conclusion

	17:45-18:00
	Clôture
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